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Conseil des ministres du 27 novembre 2014

Le Conseil des ministres s'est réuni le jeudi 27 novembre 2014 au 16, rue de la Loi, sous la présidence
du Premier ministre Charles Michel.

Lors de la conférence de presse qui a suivi le Conseil des ministres, le Premier ministre a détaillé les
mesures contenues dans l'avant-projet de loi-programme approuvé ce matin (voir communiqué de presse).
Charles Michel a annoncé par ailleurs que cette loi-programme exécute l'accord de gouvernement, qui
contient des mesures sociales et économiques délicates tout en réalisant l'assainissement financier et
budgétaire.

Le Conseil des ministres a pris les décisions suivantes :
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